
Comment obtenir votre remboursement:

LL’IMMERSIONIMMERSION 
TOTALE

*Valable du 15.11.2025 au 18.01.2026 | Vous trouverez les conditions 
générales détaillées sous : http://europe.yamaha.com/cashback

Achetez un modèle de barre de son Yamaha entre le 15.11.2025 et le 
18.01.2026 auprès d’un revendeur Yamaha agréé.

Complétez votre demande sur http://europe.yamaha.com/cashback 
jusqu’au 01.02.2026 muni de votre facture et de votre numéro de série. 

Dès que votre demande a été validée, le montant de votre remboursement 
sera transféré dans un délai de 35 jours ouvrables.

ÉCONOMISEZ 25%* 
SUR VOTRE SYSTÈME
TRUE X MODÈLES  CONCERNÉS

TRUE X BAR 50A 
TRUE X SURROUND 50A

TRUE X BAR 50A + 2X TRUE X SPEAKER 1A


